
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE8793

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Préservation du cadre universitaire de la formation des psychologues
Question écrite n° 8793

Texte de la question

Mme Élisa Martin attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
de l'enseignement supérieur et de la recherche, chargé de l'enseignement supérieur et de la recherche, sur la
nécessité de garantir le respect du titre et du cadre universitaire de formation des psychologues, face à
certaines prises de position récentes susceptibles d'en fragiliser les fondements. Le titre de psychologue est régi
par la loi du 25 juillet 1985 et relève du ministère de l'enseignement supérieur. Il s'obtient après une licence et
un master en psychologie, formation universitaire ancrée dans les sciences humaines et sociales, comprenant
plusieurs mentions et des approches théoriques diverses. Les psychologues interviennent dans des champs
variés - éducation, santé, justice, travail - et ne peuvent être réduits à des professionnels de santé. Dans
certaines déclarations, les psychologues ont été définis comme « paramédicaux », incompétents pour encadrer
les étudiants, affirmant que « les maîtres de stage ne sont pas agréés, tout se fait de manière un peu informelle,
sans objectifs pédagogiques précis ». Il a été énoncé que les périodes de pratique professionnelle pouvaient se
dérouler dans des structures sans lien immédiat avec la prise en charge de patients atteints de troubles de santé
mentale, par exemple en chirurgie. Il a donc été proposé de réfléchir à des modifications de leur formation, pour
leur permettre d'avoir « une expertise reconnue et validée ». Face à ces déclarations, il a été rapporté à Mme la
députée de vives contestations et critiques quant à la vision du travail des psychologues par les représentants
du ministère de la santé au Gouvernement. Quand bien même le psychologue peut intervenir au sein des
structures de santé, y compris dans le champ de la santé mentale, il n'est pas pour autant un professionnel de
santé, sa formation s'inscrit en sciences humaines et sociales. Il dépend ainsi du ministère de l'enseignement
supérieur et de la recherche et non du ministère de la santé. Alors que des réflexions en cours tendent à faire
évoluer la profession vers un modèle de pratique de psychothérapie standardisé et paramédicalisé, elle lui
demande les mesures qu'il entend prendre pour rappeler que le titre de psychologue dépend exclusivement du
ministère de l'enseignement supérieur et non du champ paramédical et pour veiller à ce que les politiques
publiques en santé mentale respectent la diversité des spécialités et des pratiques psychologiques.
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